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1:.arché Douala Douala le 28 Novembre 1956 

Monoieur le Secrétaire g0nerale des nasoione unies 

Monsieur le Sécretaire 

Toujour à revendiquer 1 1unificat1on et 1 11ndepeudance de n6tre Pa.y 

Katteroun; voudrant également vous dire que la reprcsaion s'augmente plue que le 

!:!Ois de Mai 55. Noua avons refusé toutea 6lectiona avant nêtre In,dependant au 
Kameroun. 

La France ne pas le seul puiasant dans le monde entier. Partou où le 

ê..~?C. coule, c'est la france qui fait auteur. Nous vous faisons part d'urreotation 

de notre chef tra.dieaionnnire du village Baharn. Subdivision de Bafouàeam, de notre 

camarade Lee Pierre notable et conseiller municipale du village Mbouda, 

Depuio le 18 Novembre 1956 que nous avions abtenir à la Fantoche élection 

dit Loi-Cadre, les patrullagea n'a jamais cessé à Dounla leo arrestations t.{lutea des 

nuits, Fouettage les mère, les enfants et les femmes en saintes rendent des avor~ 
tements. --

Nous vous demandous : 

1) la liberation de nos detenu politiques en mois de Mai 55 
2) L'umniatice total de nos frères qui se sont dispersés 

3) la brobation de decret du 13 juillet 1955 qui prononcait la disoulution de 

notre mouvement nassioneaux 

57-01750 , / ... 
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1~) Houa sauver uwc mains de noo ennemie où de nouo laisoer mourir! 

Voua aviez pria l 1engogement de noua defend.re dont A V~~S:..l!:.~ 
!e0ponoeb111 te 

Vive l 1untf1cation et l'Iodependance·du Kamerun 

Vive l'O.H.u. 




